
ative aux fecours accorde's aux Ofcie;s
que militaires , Acadiens & Canadiens , à leurs

r familles.;
Donne à Paris, le 25 Février 179 1.

OUIS , par la grâce de Dieu & par la Loi conifitu-
rionse1l çle, l'État mRoi riEs F R-AN Ço S: -A tousspréfena
&avenir; SA LU

L'ASSEMBLÉE NATIONALE a décrété, & Nous voulons
& ordonnons ce qui fuit:

DÉCRET DSEA SSEMBL EE NA T10NALE
dui 2 fevrier1 7 9 1.

L'AsS B S ENMTO E apres :avoir enteridu, le
rapport du Comité des penifons fur l'état où fe trouvent les.habitans
de l'Acadie & du C nada , paffés en France lors de la cellion de
ces pays auýx Anglois, décrçtee ge i duit:

A R T I C L E P R E M I E R.

LtS ;fecours accordés aux Officiers , tant civils que militaires,


